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1. Fraud 

Since there is a high demand for housing in the French border area, finding a 
house can often be challenging and frustrating. The high demand caused an 
increase in both rental prices and the amount of fraudulent cases in the housing 
market.   

 
Main tips: 

 

1.1  Do not pay any money before you have visited the property and met the 
property owner. If you are unable to visit the property, ask someone else to 
go for you. Insist on getting a receipt of payment of whatever amount. 
 

1.2  Do not send money over money transfer services such as Western Union or 
MoneyGram, since these services make money untraceable. Wiring money 
over these services is not common practice when looking for a house and a 
red flag for fraud.  

 
1.3  Asking for bank account details or credit card numbers is not a normal 

procedure for renting a house.  
 

1.4  Be careful with sending copies of your ID or passport, there have been cases 
of Identity theft and frauds in the past. 

 
1.5  Trust your gut feeling. If something does not feel right with the place or the 

supposed owner of the property, be attentive to your next steps. 
 
 

2. How to find housing 

 

2.1  Check the CERN Housing Service website.  
 
2.2  Check the Public marketplace for CERN people and beyond website.  

  
2.3  Contact the Housing Service of the International Geneva Welcome Centre 

(CAGI). CAGI hosts a housing exchange (bourse du logement). 
 

2.4  Contact the professionals: estate agents, notaries… 
 

2.5  Look through the small ads, in newspapers and online: 

o www.topannonces.fr  

o www.immobilier-france.fr 

o www.paruvendu.fr 

o www.i2cimmobilier.com 

o www.abi-immobilier.fr  

https://sce-dep.web.cern.ch/campus-life/housing
https://marketplace.web.cern.ch/c/housing
https://www.cagi.ch/en/housing/bourse-du-logement-du-cagi-en.php
http://www.topannonces.fr/
http://www.immobilier-france.fr/
http://www.paruvendu.fr/
http://www.i2cimmobilier.com/
http://www.abi-immobilier.fr/
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o https://fr.foncia.com/ 

o https://www.laforet.com/ 

o https://www.guestmanagement.fr/en 

o www.leboncoin.fr 

 

2.6  Ask friends and colleagues 
 
2.7  Check the MICE (Meetings, Incentives, Conferences and Exhibitions) website  

where you can find the list of hotels / residences offering preferential rates 
for CERN NICE account holders. 

 

3. The tenancy agreement process 

a) Documents required 

The owner of the property or the professional handling the transaction may 
request that you provide the following documents: 

• Identity document 

• Proof of income (last three payslips, employment contract, most recent 
tax assessment notice). 

• A guarantee from a third party (family member or friend) who agrees 
to pay your rent if you are unable to do so. 
 

In the case of unfurnished properties, the owner is not entitled to refuse 
guarantors on the grounds that they are not of French nationality or do not live 
in France (French law: Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Article 22-1). 

 

b) Tenancy agreement 

Since 1 August 2015, the agreement must comply with the standard contract 
defined by French law (décret n° 2015-587 du 29 mai 2015). 

A tenancy agreement for a property rented as a primary residence must be drawn 
up in duplicate, and dated and signed by the owner and tenant, with each party 
retaining an original copy. A copy of the agreement must be given to the person 
acting as guarantor. 

 
The contract may be concluded: 

• either directly between the owner and the tenant as a private deed (sous 
seing privé), on plain paper, if necessary with assistance from a professional 
(estate agent, bailiff, notary, etc.).  

• or by a notary, in which case it is a notarised agreement (acte notarié), and 
copies must be provided to the owner and the tenant. 

https://fr.foncia.com/
https://www.laforet.com/
https://www.guestmanagement.fr/en
http://www.leboncoin.fr/
https://mice-procurement.web.cern.ch/?check_logged_in=1
https://mice-procurement.web.cern.ch/corporate
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DC22FAEDD84DC4E25CAB056BFA64F4A1.tpdila23v_1?idArticle=LEGIARTI000028806693&cidTexte=LEGITEXT000006069108&dateTexte=20160831
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030649868
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Model tenancy agreements may be obtained from property owners or at the 
tobacconist (bureau de tabac). You can find sample tenancy agreements, for an 
unfurnished property in Annex 1 and for a furnished property in Annex 2 (see FAQ). 
 

In general, tenancies for unfurnished accommodation are for a period of three 
years. At the end of the tenancy, if notice has not been given by either party, the 
tenancy is renewed on the basis of a proposal by the owner or automatically 
continues under the same conditions for three years. 
 

In the case of furnished accommodation, tenancies are for at least one year. At 
the end of the tenancy, if notice has not been given by the owner or the tenant 
and no proposal for renewal has been made, the tenancy automatically continues 
under the same conditions for one year. 

 

c) Deposit 

 
A deposit is a sum of money intended to guarantee the payment of unpaid rent 
and/or charges. It guarantees payment for any repairs that are the responsibility 
of the tenant. It may be cashed if this is provided for in the tenancy agreement.  

 
For an unfurnished property, the amount cannot exceed one month’s rent, 
excluding service charges. 
For a furnished property, the amount cannot exceed two months’ rent, 
excluding service charges. 

 
Regardless of whether the property is unfurnished or furnished, the owner is 
obliged to return the deposit within two months of the keys being returned. 
Under French “Alur” law (loi Alur du 24 mars 2014), if the inventory on departure 
complies with the inventory carried out on arrival, the time period allowed for 
the return of the deposit is halved: i.e. the owner has only one month to return 
the deposit to the former tenant, who must therefore provide his or her new 
address.  
 
If the deposit is not returned within the applicable time period, you must give 
the owner formal notice, by registered letter with acknowledgement of receipt, 
to pay the sum due (see Annex 4) or to supply the necessary documentary 
evidence authorising him or her to keep part or all of it. If he or she fails to do 
so, you should first contact the conciliation commission (commission de 
conciliation) and then the local court if conciliation is not successful. 

d) Tenants’ insurance 

 
The tenant must take out insurance covering all risks associated with renting 
(principally: water damage, fire, explosion and, where relevant, theft of 
equipment), with an insurance company of his or her choice. 

 
The tenant must provide proof of this insurance (attestation d’assurance) when 
the keys are handed over and then every year if the owner so requests.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1216
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1216
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In the absence of insurance, the owner is permitted to: 

• end the tenancy if such action is provided for in the tenancy agreement, 

• take out an insurance policy on the tenant’s behalf and claim the costs back 
from the tenant.  

e) Inventory 

 
The inventory (état des lieux or constat d’état des lieux) is an important 
document that describes the condition of the property. It must be appended to 
the tenancy agreement and retained. 

 
Model inventories may be obtained from housing professionals or from 
tobacconists' (bureaux de tabac). 

 
The tenant and the owner must draw up the inventory in writing at the start of 
the tenancy when the keys are handed over and at the end when the keys are 
returned. 
 
The inventory must be written in a very precise manner as it will be used to 
compare the condition of the property upon the arrival and departure of the 
tenant so that the owner can require any damage to be repaired. 

 
The inventory can be drawn up by a bailiff if either the owner or tenant refuses 
to agree on an amicable and mutual assessment, or to avoid litigation. The costs 
of this inventory are shared.  

f) Responsibilities and rights 

 
As a tenant, you have some responsibilities and rights towards the property 
owner. 

 
Your responsibilities include: 

• Paying the rent and charges on time. Charges include housing-related services 
(such as water and energy consumption, collective heating, use of elevator 
etc.), maintenance expenses and minor repairs of the common parts of the 
building (such as rubbish collection). 

• Using the property for its intended purposes, as stated in the tenancy 
agreement. It is forbidden to use it for other purposes (e.g. as a business 
premises). 

• Responding to defaults of the house (by either repairing or informing the 
property owner, depending on the default). 

 
Your rights comprise: 

• The access to a decent living place (e.g. a habitable area of at least 9 m2, no 
threat to the health and wellbeing of the tenant). 
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• Obtaining receipts of payed rent, which must be provided to you free of 
charge. 

• The property owner may not enter the property without your permission. 

• The access to a property in good condition, with the equipment mentioned in 
the tenancy agreement in good working order (e.g. water heater). 

• The property owner is responsible for repairing the house if it becomes 
damaged due to natural aging or force majeure (for example a storm). 

g) Rent 

 
The property owner and the tenant agree on a fixed rent price. In demanded 
areas (see Annex 3), the rent price of a new tenant needs to be identical to the 
rent price of the previous tenant. Average renting prices for housing in France 
can be found here. 

 
h) Fees payable by the tenant on taking up residence 

 

• The fees of any professionals involved (notary, estate agent). 

• Inventory fees if the inventory is drawn up by a bailiff (cost to be shared under 
certain conditions). 

• Fees for opening electricity, water and gas accounts and subsequent 
consumption costs. 

• Service charges: maintenance of communal areas, lifts, tax for waste disposal, 
etc. 

• Repairs that are the responsibility of the tenant: the tenant must carry out 
minor repairs and regular maintenance (garden maintenance, cleaning of 
interior, touching up paintwork, replacement of tap washers, chimney 
sweeping, etc.) 

 
Please note: The tenant must be able to supply proof of rent payments and 

must therefore keep all rent receipts received from the owner or the owner’s 

representative. The owner is not obliged to provide a receipt unless 

specifically requested to do so by the tenant. 

i) Termination 

 
By the owner 

 
In the case of an unfurnished property, the owner must give notice at least six 
months before the end of the tenancy, specifying the reason (taking the property 
back for him- or herself or for a member of his or her family, selling the property 
or another substantive reason) and must comply with the applicable procedures. 

 
In the case of a furnished property, the owner may end the tenancy upon its 
expiry, subject to three months’ notice, specifying the reason for doing so. 

https://cds.cern.ch/record/1995622/files/Cost_of_living.pdf#page=8
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In both cases, the owner must inform the tenant of the notice by letter, 
specifying the reason for the termination and attaching any supporting 
documents. The letter must be delivered by registered post with 
acknowledgement of receipt, or by a bailiff or by hand against a receipt. The 
notice period begins on the date on which the letter is received or is delivered 
by the bailiff.  

 
By the tenant 

 
In the case of an unfurnished property, the tenant may terminate the tenancy 
agreement at any time, subject to a notice period of 3 months, which may be 
reduced to one month under certain conditions (transfer of job, obtaining a first 
job, loss of job, obtaining a new job following loss of job - Loi du 6 juillet 1989 
Article 15) or if the property is located in an oversubscribed area (zone tendue) 
- see the list in Annex 3 and Décret n° 2013-392 du 10 mai 2013. 
Notice must be given in the form of a registered letter with acknowledgement 
of receipt: an e-mail is not sufficient!!! 
The notice period begins on the date on which the letter is received. 
The tenant must pay the rent and all applicable service charges during the notice 
period, unless another person is able to occupy the property before the end of 
the period. 
(see sample letter in Annex 4 for unfurnished property). 

 
In the case of a furnished property, the tenant may end the tenancy at any 
time, subject to a notice period of one month. The tenant must send formal 
notice by registered post with acknowledgement of receipt, or via a bailiff or by 
hand-delivered letter against a receipt or signature.  
(see sample letter in Annex 4 for furnished property). 

j) Joint tenancies 

 
Some important points to note: 

 
Joint tenancies (colocation, not to be confused with sous-location, i.e. 
subletting) are governed by the French “Alur” law (loi Alur n°2014-366 du 24 
mars 2014). A joint tenancy is defined as the rental of a single property by several 
tenants as their primary residence, whether it is unfurnished or furnished. 

 
It is essential that all tenants are mentioned in the agreement in order for them 
to benefit from legal protection. 

 
The owner may also sign an individual contract with each of the tenants: in this 
case it is a multiple tenancy (colocation à baux multiples). 
Each tenant remains free to leave the accommodation at any time, without the 
agreement of the other tenants. However, notice must be given to the owner in 
the form of a registered letter with acknowledgement of receipt, to be 
submitted within the usual notice period. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006475123&cidTexte=JORFTEXT000000509310&dateTexte=20090731
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006475123&cidTexte=JORFTEXT000000509310&dateTexte=20090731
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027399823#LEGISCTA000027400635
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id
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4. Useful addresses  

 
Agence Départementale pour l’Information sur le Logement: ADIL 
(Departmental housing information association) 

AIN 

34, rue Général Delestraint 
01000 Bourg en Bresse 
Tel: 04 74 21 82 77 
www.adil01.org/ 
Information may be obtained easily by telephone. Regular drop-in sessions (by 
appointment only) take place in Saint-Genis-Pouilly twice a month.  
To book an appointment, please contact the Bourg-en-Bresse office.  

 

HAUTE-SAVOIE 

4, avenue de Chambéry 
74000 Annecy 
Tel: 04 50 45 79 72 (face-to-face meetings by appointment only) 
For drop-in sessions, see the list:  
http://www.adil74.org/ 

 
CAGI - International Geneva Welcome Centre  
Housing Service 

106, Route de Ferney 
Case postale 103, 1211 Genève 20 
Tel: 022 546 14 17 
www.cagi.ch 
E-mail: immo.cagi@etat.ge.ch 

 
Chambre des Notaires de l’Ain (Ain chamber of notaries) 

18 bis, rue des Dîmes 
B.P. 1099 - 01009 Bourg en Bresse Cedex 
Tel: 04 74 23 20 21 
E-mail: chambre.ain@notaires.fr 
www.chambre-ain.notaires.fr 

 
Chambre interdépartementale des notaires de Savoie et Haute-Savoie (Savoie 
and Haute-Savoie chamber of notaries) 

Maison du notariat 
130 route du Vieran 
Proméry 
74370 Pringy 
Tel: 04 50 27 24 56 
E-mail: ci.73.74@notaires.fr  
www.chambre-interdepartementale-de-savoie.notaires.fr 

5. Annexes 

Annex 1 

http://www.adil01.org/
http://www.adil74.org/
http://www.cagi.ch/
mailto:immo.cagi@etat.ge.ch
mailto:chambre.ain@notaires.fr
http://www.chambre-ain.notaires.fr/
mailto:ci.73.74@notaires.fr
http://www.chambre-interdepartementale-de-savoie.notaires.fr/
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a) Sample tenancy or joint tenancy agreement for unfurnished property 

 
Source: www.anil.org 

 
(Soumis au titre Ier de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986)  
  
Champ du contrat type : le présent contrat type de location est applicable aux locations et aux 
colocations de logement nu et qui constitue la résidence principale du preneur, à l’exception :  
  
- des colocations formalisées par la conclusion de plusieurs contrats entre les colocataires et le bailleur 
; 
  
- des locations de logements faisant l’objet d’une convention passée en application de l’article L. 351-
2 ou de l’article L. 321-8 du code de la construction et de l’habitation ; 
  
- des locations de logement appartenant à un organisme d’habitation à loyer modéré ne faisant pas 
l’objet d’une convention passée en application de l’article L. 351-2 précité.  
  
Modalités d’application du contrat type : le régime de droit commun en matière de baux d’habitation 
est défini principalement par la loi du 6 juillet 1989 modifiée. L’ensemble de ces dispositions étant 
d’ordre public, elles s’imposent aux parties qui, en principe, ne peuvent pas y renoncer. 
  
En conséquence :  
  
- le présent contrat type de location contient uniquement les clauses essentielles du contrat dont la 
législation et la réglementation en vigueur au jour de sa publication imposent la mention par les 
parties dans le contrat. Il appartient cependant aux parties de s’assurer des dispositions applicables 
au jour de la conclusion du contrat ; 
  
- au-delà de ces clauses, les parties sont également soumises à l’ensemble des dispositions légales et 
réglementaires d’ordre public applicables aux baux d’habitation sans qu’il soit nécessaire de les faire 
figurer dans le contrat et qui sont rappelées utilement dans la notice d’information qui doit être jointe 
à chaque contrat ; 
  
- les parties sont libres de prévoir dans le contrat d’autres clauses particulières, propres à chaque 
location, dans la mesure où celles-ci sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. Les parties peuvent également convenir de l’utilisation de tout autre support pour établir 
leur contrat, dans le respect du présent contrat type.  
  
Le contrat type de location ou de colocation contient les éléments suivants :  
  
I. Désignation des parties  
  
Le présent contrat est conclu entre les soussignés :  
  
- [nom et prénom, ou dénomination du bailleur / domicile ou siège social / qualité du bailleur 
(personne physique, personne morale (1)) / adresse électronique (facultatif)] (2) désigné (s) ci-après 
« le bailleur » ; 
  
- le cas échéant, représenté par le mandataire : 
  
- [nom ou raison sociale et adresse du mandataire ainsi que l’activité exercée] ; 
  
- le cas échéant, [numéro et lieu de délivrance de la carte professionnelle / nom et adresse du garant] 
(3).  
  

http://www.anil.org/
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- [nom et prénom du ou des locataires ou, en cas de colocation, des colocataires, adresse électronique 
(facultatif)] désigné (s) ci-après « le locataire »  
  
Il a été convenu ce qui suit :  
  
II. Objet du contrat  
  
Le présent contrat a pour objet la location d’un logement ainsi déterminé :  
  
A. Consistance du logement  
  
- localisation du logement : [exemples : adresse / bâtiment / étage / porte etc.] ; 
  
- type d’habitat : [immeuble collectif ou individuel] ; 
  
- régime juridique de l’immeuble : [mono propriété ou copropriété] ; 
  
- période de construction : [exemples : avant 1949, de 1949 à 1974, de 1975 à 1989, de 1989 à 2005, 
depuis 2005] ; 
  
- surface habitable : […] m2 ; 
  
- nombre de pièces principales : […] ; 
  
- le cas échéant, Autres parties du logement : [exemples : grenier, comble aménagé ou non, terrasse, 
balcon, loggia, jardin etc.] ; 
  
- le cas échéant, Eléments d’équipements du logement : [exemples : cuisine équipée, détail des 
installations sanitaires etc.] ; 
  
- modalité de production de chauffage : [individuel ou collectif] (4) ; 
  
- modalité de production d’eau chaude sanitaire : [individuelle ou collective] (5).  
  
B. Destination des locaux : [usage d’habitation ou usage mixte professionnel et d’habitation]  
  
C. Le cas échéant, Désignation des locaux et équipements accessoires de l’immeuble à usage privatif 
du locataire : [exemples : cave, parking, garage etc.]  
  
D. Le cas échéant, Enumération des locaux, parties, équipements et accessoires de l’immeuble à 
usage commun : [Garage à vélo, ascenseur, espaces verts, aires et équipements de jeux, laverie, local 
poubelle, gardiennage, autres prestations et services collectifs etc.]  
  
E. Le cas échéant, Equipement d’accès aux technologies de l’information et de la communication : 
[exemples : modalités de réception de la télévision dans l’immeuble, modalités de raccordement 
internet etc.] 
  
III. Date de prise d’effet et durée du contrat  
  
La durée du contrat et sa date de prise d’effet sont ainsi définies :  
  
A. Date de prise d’effet du contrat : […]  
  
B. Durée du contrat : [durée minimale de trois ou six ans selon la qualité du bailleur] ou [durée réduite 
et minimale d’un an lorsqu’un événement précis (6) le justifie]  
  
C. Le cas échéant, Evénement et raison justifiant la durée réduite du contrat de location : […]  
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En l’absence de proposition de renouvellement du contrat, celui-ci est, à son terme, reconduit 
tacitement pour 3 ou 6 ans et dans les mêmes conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout 
moment, après avoir donné congé. Le bailleur, quant à lui, peut mettre fin au bail à son échéance et 
après avoir donné congé, soit pour reprendre le logement en vue de l’occuper lui-même ou une 
personne de sa famille, soit pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime.  
  
IV. Conditions financières  
  
Les parties conviennent des conditions financières suivantes :  
  
A. Loyer  
  
1° Fixation du loyer initial : 
  
a) Montant du loyer mensuel : […] (7) ; 
  
b) Le cas échant, Modalités particulières de fixation initiale du loyer applicables dans certaines zones 
tendues (8) :   
  
- le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au décret fixant annuellement le montant 
maximum d’évolution des loyers à la relocation : [Oui / Non]. 
  
- le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré fixé par 
arrêté préfectoral : [Oui / Non]. 
  
- montant du loyer de référence : […] €/m2 / Montant du loyer de référence majoré : […] €/m2 ; 
  
- le cas échéant Complément de loyer : [si un complément de loyer est prévu, indiquer le montant du 
loyer de base, nécessairement égal au loyer de référence majoré, le montant du complément de loyer 
et les caractéristiques du logement justifiant le complément de loyer].  
  
c) Le cas échéant, informations relatives au loyer du dernier locataire : [montant du dernier loyer 
acquitté par le précédent locataire, date de versement et date de la dernière révision du loyer] (9). 
  
2° Le cas échéant, Modalités de révision : 
  
a) Date de révision : […]. 
  
b) Date ou trimestre de référence de l’IRL : […].  
  
B. Charges récupérables  
  
1. Modalité de règlement des charges récupérables : [Provisions sur charges avec régularisation 
annuelle ou paiement périodique des charges sans provision / En cas de colocation, les parties peuvent 
convenir de la récupération des charges par le bailleur sous la forme d’un forfait]. 
  
2. Le cas échéant, Montant des provisions sur charges ou, en cas de colocation, du forfait de charge : 
[…]. 
  
3. Le cas échéant, En cas de colocation et si les parties en conviennent, modalités de révision du 
forfait de charges : […] (10).  
  
C. Le cas échéant, contribution pour le partage des économies de charges : (11)  
  
1. Montant et durée de la participation du locataire restant à courir au jour de la signature du contrat 
: […]. 
 2. Eléments propres à justifier les travaux réalisés donnant lieu à cette contribution : […].  
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D. Le cas échéant, En cas de colocation souscription par le bailleur d’une assurance pour le compte 
des colocataires (12) : [Oui / Non]  
  
1. Montant total annuel récupérable au titre de l’assurance pour compte des colocataires : […] (13). 
  
2. Montant récupérable par douzième : […].  
  
E. Modalités de paiement  
  
- périodicité du paiement : [… (14)] ; 
  
- paiement [à échoir / à terme échu] ; 
  
- date ou période de paiement : […] ; 
  
- le cas échéant, Lieu de paiement : […] ; 
  
- le cas échéant, Montant total dû à la première échéance de paiement pour une période complète 
de location : [détailler la somme des montants relatifs au loyer, aux charges récupérable, à la 
contribution pour le partage des économies de charges et, en cas de colocation, à l’assurance 
récupérable pour le compte des colocataires].  
  
F. Le cas échéant, exclusivement lors d’un renouvellement de contrat, modalités de réévaluation d’un 
loyer manifestement sous-évalué  
  
1. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensuelle : […]. 
  
2. Modalité d’application annuelle de la hausse : [par tiers ou par sixième selon la durée du contrat 
et le montant de la hausse de loyer].  
  
V. Travaux  
  
A. Le cas échéant, Montant et nature des travaux d’amélioration ou de mise en conformité avec les 
caractéristiques de décence effectués depuis la fin du dernier contrat de location ou depuis le dernier 
renouvellement : […] (15)  
  
B. Le cas échéant, Majoration du loyer en cours de bail consécutive à des travaux d’amélioration 
entrepris par le bailleur : [nature des travaux, modalités d’exécution, délai de réalisation ainsi que 
montant de la majoration du loyer] (16)  
  
C. Le cas échéant, Diminution de loyer en cours de bail consécutive à des travaux entrepris par le 
locataire : [durée de cette diminution et, en cas de départ anticipé du locataire, modalités de son 
dédommagement sur justification des dépenses effectuées]  
  
VI. Garanties  
  
Le cas échéant, Montant du dépôt de garantie de l’exécution des obligations du locataire / Garantie 
autonome : [inférieur ou égal à un mois de loyers hors charges].  
  
VII. Le cas échéant, Clause de solidarité  
  
Modalités particulières des obligations en cas de pluralité de locataires : [clause prévoyant la solidarité 
des locataires et l’indivisibilité de leurs obligations en cas de pluralité de locataires].  
  
VIII. Le cas échéant, Clause résolutoire  
  
Modalités de résiliation de plein droit du contrat : [clause prévoyant la résiliation de plein droit du 
contrat de location pour un défaut de paiement du loyer ou des charges aux termes convenus, le non 
versement du dépôt de garantie, la non-souscription d’une assurance des risques locatifs ou le non-
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respect de l’obligation d’user paisiblement des locaux loués, résultant de troubles de voisinage 
constatés par une décision de justice passée en force de chose jugée].  
  
IX. Le cas échéant, Honoraires de location (17)  
  
A. Dispositions applicables  
  
Il est rappelé les dispositions du I de l’article 5 (I) de la loi du 6 juillet 1989, alinéas 1 à 3 : « La 
rémunération des personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à l’entremise ou à la 
négociation d’une mise en location d’un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge 
exclusive du bailleur, à l’exception des honoraires liés aux prestations mentionnées aux deuxième et 
troisième alinéas du présent I. 
  
Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son dossier et 
rédiger un bail sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé 
au preneur pour ces prestations ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal 
à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et 
révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à la signature 
du bail. 
  
Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le bailleur 
et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation ne peut 
excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface 
habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions 
définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de la réalisation de la prestation. » 
  
Plafonds applicables :  
  
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière de prestation de visite du 
preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : […] €/m2 de surface habitable ; 
  
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d’établissement de l’état 
des lieux d’entrée : […] €/m2 de surface habitable.  
  
B. Détail et répartition des honoraires  
  
1. Honoraires à la charge du bailleur :  
  
- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : [détail des 
prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à la 
signature du bail] ; 
  
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l’état des lieux d’entrée : [montant des honoraires toutes 
taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation] ; 
  
- autres prestations : [détail des prestations et conditions de rémunération].  
  
2. Honoraires à la charge du locataire :  
  
- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : [détail des 
prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à la 
signature du bail] ; 
  
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l’état des lieux d’entrée : [montant des honoraires toutes 
taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation].  
 
X. Autres conditions particulières  
  
[A définir par les parties]  
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XI. Annexes  
  
Sont annexées et jointes au contrat de location les pièces suivantes :  
  
A. Le cas échéant, un extrait du règlement concernant la destination de l’immeuble, la jouissance et 
l’usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué dans 
chacune des catégories de charges  
  
B. Un dossier de diagnostic technique comprenant  
  
- un diagnostic de performance énergétique ; 
  
- un constat de risque d’exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1er janvier 1949 
; 
  
- une copie d’un état mentionnant l’absence ou la présence de matériaux ou de produits de la 
construction contenant de l’amiante (18) ; 
  
- un état de l’installation intérieure d’électricité et de gaz, dont l’objet est d’évaluer les risques 
pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes (19) ; 
  
- le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour les zones couvertes par un plan 
de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, 
prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité (20).  
  
C. Une notice d’information relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs  
  
D. Un état des lieux (21)  
  
E. Le cas échéant, Une autorisation préalable de mise en location (22)  
  
F. Le cas échéant, Les références aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des 
logements comparables (23)  
  
Le [date], à [lieu], 
  
Signature du bailleur [ou de son mandataire, le cas échéant] Signature du locataire  
(1) Préciser si la personne morale est une société civile constituée exclusivement entre parents et 
alliés jusqu’au quatrième degré inclus. (2) A reproduire si pluralité de bailleur. (3) Mention 
obligatoire s’appliquant aux professionnels exerçant une activité mentionnée à l’article 1er de la loi 
n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines 
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce. (4) Si chauffage collectif, préciser 
les modalités de répartition de la consommation du locataire. (5) En cas de production collective, 
préciser les modalités de répartition de la consommation du locataire. (6) Limité aux événements 
précis qui justifient que le bailleur personne physique ait à reprendre le local pour des raisons 
professionnelles ou familiales. (7) Lorsqu’un complément de loyer est appliqué, le loyer mensuel 
s’entend comme la somme du loyer de base et de ce complément. (8) Zones d’urbanisation continue 
de plus de 50 000 habitants où il existe un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de 
logements, entraînant des difficultés sérieuses d’accès au logement sur l’ensemble du parc 
résidentiel telles que définies par décret. (9) Mention obligatoire si le précédent locataire a quitté 
le logement moins de dix-huit mois avant la signature du bail. (10) Si les parties conviennent d’un 
forfait de charges et de sa révision annuelle, ce forfait est révisé dans les mêmes conditions que le 
loyer principal. (11) Art. 23-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. (12) Au cours de l’exécution du 
contrat de location et dans les conditions prévues par la loi, les colocataires peuvent provoquer la 
résiliation de l’assurance souscrite par le bailleur pour leur compte. (13) Correspond au montant de 
la prime d’assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite d’un montant fixé par décret 
en Conseil d’Etat. (14) Paiement mensuel de droit à tout moment à la demande du locataire. (15) Le 
cas échéant, préciser par ailleurs le montant des travaux d’amélioration effectués au cours des six 
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derniers mois. (16) Clause invalide pour les travaux de mise en conformité aux caractéristiques de 
décence ; (17) A mentionner lorsque le contrat de location est conclu avec le concours d’une personne 
mandatée et rémunérée à cette fin. (18) A compter de l’entrée en vigueur du décret d’application 
listant notamment les matériaux ou produits concernés. (19) A compter de la date d’entrée en 
vigueur de cette disposition, prévue par décret. (20) La liste des communes comprises dans ces zones 
est définie localement par arrêté préfectoral. (21) L’état des lieux d’entrée est établi lors de la 
remise des clés, dont la date peut être ultérieure à celle de conclusion du contrat. (22) Dispositif 
applicable dans certains territoires présentant une proportion importante d’habitat dégradé délimité 
localement par l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d’habitat ou, à défaut, le conseil municipal (art. 92 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové). (23) Lorsque la détermination du montant du loyer est la 
conséquence d’une procédure liée au fait que le loyer précédemment appliqué était manifestement 
sous-évalué.  
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Annex 2 

b) Sample tenancy or joint tenancy agreement for furnished property 

 
Source: www.anil.org 

 
(Soumis au titre Ier bis de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant 
modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986)  
 
Champ du contrat type : Le présent contrat type de location est applicable aux locations et aux 
colocations de logement meublé et qui constitue la résidence principale du preneur, à l’exception :  
 
- des colocations formalisées par la conclusion de plusieurs contrats entre les locataires et le bailleur 
; 
  
- des locations de logement appartenant à un organisme d’habitation à loyer modéré et faisant l’objet 
d’une convention passée en application de l’article L.351-2 du code de la construction et de 
l’habitation.  
 
Modalités d’application du contrat type : Le régime de droit commun en matière de baux d’habitation 
est défini principalement par la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986. L’ensemble de ces dispositions 
étant d’ordre public, elles s’imposent aux parties qui, en principe, ne peuvent pas y renoncer. 
 
En conséquence :  
 
- le présent contrat type de location contient uniquement les clauses essentielles du contrat dont la 
législation et la réglementation en vigueur au jour de sa publication imposent la mention par les 
parties dans le contrat. Il appartient cependant aux parties de s’assurer des dispositions applicables 
au jour de la conclusion du contrat. 
 
- au-delà de ces clauses, les parties sont également soumises à l’ensemble des dispositions légales et 
réglementaires d’ordre public applicables aux baux d’habitation sans qu’il soit nécessaire de les faire 
figurer dans le contrat et qui sont rappelées utilement dans la notice d’information qui doit être jointe 
à chaque contrat. 
 
- les parties sont libres de prévoir dans le contrat d’autres clauses particulières, propres à chaque 
location, dans la mesure où celles-ci sont conformes aux dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. Les parties peuvent également convenir de l’utilisation de tout autre support pour établir 
leur contrat, dans le respect du présent contrat type.  
  
Le contrat type de location ou de colocation contient les éléments suivants :  
  
I. Désignation des parties  
  
Le présent contrat est conclu entre les soussignés :  
  
- [nom et prénom, ou dénomination du bailleur / domicile ou siège social / qualité du bailleur 
(personne physique, personne morale, (24)) / adresse électronique (facultatif)] (25) désigné(s) ci-
après « le bailleur ». 
  
- Le cas échéant, représenté par le mandataire : 
  
- [nom ou raison sociale et adresse du mandataire ainsi que l’activité exercée] ; 
  
- Le cas échéant [numéro et lieu de délivrance de la carte professionnelle / nom et adresse du garant] 
(26). 
  
- [nom et prénom du ou des locataires ou, en cas de colocation, des colocataires, adresse électronique 

http://www.anil.org/
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(facultatif)] désigné(s) ci-après « le locataire ».  
  
Il a été convenu ce qui suit :  
  
II. Objet du contrat  
  
Le présent contrat a pour objet la location d’un logement ainsi déterminé :  
  
A. Consistance du logement  
  
- localisation du logement : [exemples : adresse / bâtiment / étage / porte etc.] ; 
  
- type d’habitat : [immeuble collectif ou individuel] ; 
  
- régime juridique de l’immeuble : [mono propriété ou copropriété] ; 
  
- période de construction : [exemples : avant 1949, de 1949 à 1974, de 1975 à 1989, de 1989 à 2005, 
depuis 2005] ; 
  
- surface habitable : […] m2 ; 
  
- nombre de pièces principales : […] ; 
  
- le cas échéant, autres parties du logement : [exemples : grenier, comble aménagé ou non, terrasse, 
balcon, loggia, jardin etc.] ; 
  
- le cas échéant, Eléments d’équipements du logement : [exemples : cuisine équipée, détail des 
installations sanitaires etc.] ; 
  
- modalité de production chauffage : [individuel ou collectif] (27) ; 
  
- modalité de production d’eau chaude sanitaire : [individuelle ou collective] (28).  
  
B. Destination des locaux : [usage d’habitation ou usage mixte professionnel et d’habitation]  
  
C. Le cas échéant, Désignation des locaux et équipements accessoires de l’immeuble à usage privatif 
du locataire : [exemples : cave, parking, garage etc.]  
  
D. Le cas échéant, Enumération des locaux, parties, équipements et accessoires de l’immeuble à 
usage commun : [Garage à vélo, ascenseur, espaces verts, aires et équipements de jeux, laverie, local 
poubelle, gardiennage, autres prestations et services collectifs etc.]  
  
E. Le cas échéant, Equipement d’accès aux technologies de l’information et de la communication : 
[exemples : modalités de réception de la télévision dans l’immeuble, modalités de raccordement 
internet etc.]  
  
III. Date de prise d’effet et durée et du contrat  
  
La durée du contrat et sa date de prise d’effet sont ainsi définies :  
  
A. Date de prise d’effet du contrat : […]  
  
B. Durée du contrat : [durée minimale d’un an ou de neuf mois si la location est consentie à un 
étudiant]  
  
A l’exception des locations consenties à un étudiant pour une durée de neuf mois, les contrats de 
location de logements meublés sont reconduits tacitement à leur terme pour une durée d’un an et 
dans les mêmes conditions. Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné 
congé. Le bailleur peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance et après avoir donné congé, 
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soit pour reprendre le logement en vue de l’occuper lui-même ou une personne de sa famille, soit 
pour le vendre, soit pour un motif sérieux et légitime. 
  
Les contrats de locations meublées consenties à un étudiant pour une durée de neuf mois ne sont pas 
reconduits tacitement à leur terme et le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir 
donné congé. Le bailleur peut, quant à lui, mettre fin au bail à son échéance et après avoir donné 
congé.  
  
IV. Conditions financières  
  
Les parties conviennent des conditions financières suivantes :  
  
A. Loyer  
  
1° Fixation du loyer initial : 
  
a) Montant du loyer mensuel : […] (29). 
  
b) Le cas échant, Modalités particulières de fixation initiale du loyer applicables dans certaines zones 
tendues (30) :  
  
- le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au décret fixant annuellement le montant 
maximum d’évolution des loyers à la relocation : [Oui / Non] ; 
  
- le loyer du logement objet du présent contrat est soumis au loyer de référence majoré fixé par 
arrêté préfectoral : [Oui / Non]. 
  
- montant du loyer de référence : […] €/m2 / Montant du loyer de référence majoré : […] €/m2 ; 
  
- Le cas échéant, Complément de loyer : [si un complément de loyer est prévu, indiquer le montant 
du loyer de base, nécessairement égal au loyer de référence majoré, le montant du complément de 
loyer et les caractéristiques du logement justifiant le complément de loyer].  
  
c) Le cas échéant, Informations relatives au loyer du dernier locataire : [montant du dernier loyer 
acquitté par le précédent locataire, date de versement et date de la dernière révision du loyer] (31). 
  
2° Le cas échéant, Modalités de révision : 
  
a) Date de révision : […]. 
  
b) Date ou trimestre de référence de l’IRL : […].  
  
B. Charges récupérables  
  
1. Modalité de règlement des charges récupérables : [Provisions sur charges avec régularisation 
annuelle ou paiement périodique des charges sans provision ou récupération des charges par le bailleur 
sous la forme d’un forfait]. 
  
2. Le cas échéant, Montant des provisions sur charges ou du forfait de charges […]. 
  
3. Le cas échéant, Modalités de révision du forfait de charges : […] (32).  
  
C. Le cas échéant, En cas de colocation, souscription par le bailleur d’une assurance pour le compte 
des colocataires (33) : [Oui / Non]  
  
a) Montant total annuel récupérable au titre de l’assurance pour compte des colocataires : […] (34). 
  
b) Montant récupérable par douzième : […].  
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D. Modalités de paiement  
  
- périodicité du paiement : [… (35)] ; 
  
- paiement [à échoir / à terme échu] ; 
  
- date ou période de paiement : […] ; 
  
- le cas échéant, Lieu de paiement : […] ; 
  
- le cas échéant, Montant total dû à la première échéance de paiement pour une période complète 
de location : [Détailler la somme des montants relatifs au loyer, aux charges récupérable, à la 
contribution pour le partage des économies de charges et, en cas de colocation, à l’assurance 
récupérable pour le compte des colocataires].  
  
E. Le cas échéant, exclusivement lors d’un renouvellement de contrat, Modalités de réévaluation d’un 
loyer manifestement sous-évalué  
  
3. Montant de la hausse ou de la baisse de loyer mensuelle : […]. 
  
4. Modalité d’application annuelle de la hausse : [par tiers ou par sixième selon la durée du contrat 
et le montant de la hausse de loyer].  
  
V. Travaux  
  
A. Le cas échéant, Montant et nature des travaux d’amélioration ou de mise en conformité avec les 
caractéristiques de décence effectués depuis la fin du dernier contrat de location ou depuis le dernier 
renouvellement : […] (36)  
  
B. Le cas échéant, Majoration du loyer en cours de bail consécutive à des travaux d’amélioration 
entrepris par le bailleur ou d’acquisitions d’équipements : [nature des travaux ou des équipements, 
modalités d’exécution, délai de réalisation ou d’acquisition ainsi que montant de la majoration du 
loyer] (37)  
  
C. Le cas échéant, Diminution de loyer en cours de bail consécutive à des travaux entrepris par le 
locataire : [durée de cette diminution et, en cas de départ anticipé du locataire, modalités de son 
dédommagement sur justification des dépenses effectuées]  
  
VI. Garanties  
  
Le cas échéant, Montant du dépôt de garantie de l’exécution des obligations du locataire : [inférieur 
ou égal à deux mois de loyers hors charges].  
  
VII. Le cas échéant, Clause de solidarité  
  
Modalités particulières des obligations en cas de pluralité de locataires : [clause prévoyant la solidarité 
des locataires et l’indivisibilité de leurs obligations en cas de pluralité de locataires].  
  
VIII. Le cas échéant, Clause résolutoire  
  
Modalités de résiliation de plein droit du contrat : [clause prévoyant la résiliation de plein droit du 
contrat de location pour un défaut de paiement du loyer ou des charges aux termes convenus, le non 
versement du dépôt de garantie, la non-souscription d’une assurance des risques locatifs ou le non-
respect de l’obligation d’user paisiblement des locaux loués, résultant de troubles de voisinage 
constatés par une décision de justice passée en force de chose jugée].  
  
IX. Le cas échéant, Honoraires de location (38)  
  
A. Dispositions applicables  
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Il est rappelé les dispositions du I de l’article 5 de la loi du 6 juillet 1989, alinéas 1 à 3 : « La 
rémunération des personnes mandatées pour se livrer ou prêter leur concours à l’entremise ou à la 
négociation d’une mise en location d’un logement, tel que défini aux articles 2 et 25-3, est à la charge 
exclusive du bailleur, à l’exception des honoraires liés aux prestations mentionnées aux deuxième et 
troisième alinéas du présent I. 
  
Les honoraires des personnes mandatées pour effectuer la visite du preneur, constituer son dossier et 
rédiger un bail sont partagés entre le bailleur et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé 
au preneur pour ces prestations ne peut excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal 
à un plafond par mètre carré de surface habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et 
révisable chaque année, dans des conditions définies par décret. Ces honoraires sont dus à la signature 
du bail. 
  
Les honoraires des personnes mandatées pour réaliser un état des lieux sont partagés entre le bailleur 
et le preneur. Le montant toutes taxes comprises imputé au locataire pour cette prestation ne peut 
excéder celui imputé au bailleur et demeure inférieur ou égal à un plafond par mètre carré de surface 
habitable de la chose louée fixé par voie réglementaire et révisable chaque année, dans des conditions 
définies par décret. Ces honoraires sont dus à compter de la réalisation de la prestation. » 
  
Plafonds applicables :  
  
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière de prestation de visite du 
preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : […] €/m2 de surface habitable ; 
  
- montant du plafond des honoraires imputables aux locataires en matière d’établissement de l’état 
des lieux d’entrée : […] €/m2 de surface habitable.  
  
B. Détail et répartition des honoraires  
  
1. Honoraires à la charge du bailleur :  
  
- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : [détail des 
prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à la 
signature du bail] ; 
  
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l’état des lieux d’entrée : [montant des honoraires toutes 
taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation] ; 
  
- le cas échéant, Autres prestations : [détail des prestations et conditions de rémunération].  
  
2. Honoraires à la charge du locataire :  
  
- prestations de visite du preneur, de constitution de son dossier et de rédaction de bail : [détail des 
prestations effectivement réalisées et montant des honoraires toutes taxes comprises dus à la 
signature du bail] ; 
  
- le cas échéant, Prestation de réalisation de l’état des lieux d’entrée : [montant des honoraires toutes 
taxes comprises dus à compter de la réalisation de la prestation].  
  
X. Autres conditions particulières  
  
[A définir par les parties]  
  
XI. Annexes  
  
Sont annexées et jointes au contrat de location les pièces suivantes :  
  
A. Le cas échéant, un extrait du règlement concernant la destination de l’immeuble, la jouissance et 
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l’usage des parties privatives et communes, et précisant la quote-part afférente au lot loué dans 
chacune des catégories de charges  
  
B. Un dossier de diagnostic technique comprenant  
  
- un diagnostic de performance énergétique ; 
  
- un constat de risque d’exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1er janvier 1949 
; 
  
- le cas échéant, une copie d’un état mentionnant l’absence ou la présence de matériaux ou de 
produits de la construction contenant de l’amiante (39) ; 
  
- le cas échéant, Un état de l’installation intérieure d’électricité et de gaz, dont l’objet est d’évaluer 
les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes (40) ; 
  
- le cas échéant, un état des risques naturels et technologiques pour les zones couvertes par un plan 
de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, 
prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité (41).  
  
C. Une notice d’information relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs  
  
D. Un état des lieux, un inventaire et un état détaillé du mobilier (42)  
  
E. Le cas échéant, une autorisation préalable de mise en location (43)  
  
F. Le cas échéant, Les références aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des 
logements comparables (44)  
  
Le [date], à [lieu], 
  
Signature du bailleur [ou de son mandataire, le cas échéant] Signature du locataire  
(24) Préciser si la personne morale est une société civile constituée exclusivement entre parents et 
alliés jusqu’au quatrième degré inclus. (25) A reproduire si pluralité de bailleur. (26) Mention 
obligatoire s’appliquant aux professionnels exerçant une activité mentionnée à l’article 1er de la loi 
n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines 
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce. (27) Si chauffage collectif, préciser 
les modalités de répartition de la consommation du locataire. (28) En cas de production collective, 
préciser les modalités de répartition de la consommation du locataire. (29) Lorsqu’un complément 
de loyer est appliqué, le loyer mensuel s’entend comme la somme du loyer de base et de ce 
complément. (30) Zones d’urbanisation continue de plus de 50 000 habitants où il existe un 
déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements, entraînant des difficultés sérieuses 
d’accès au logement sur l’ensemble du parc résidentiel telles que définies par décret. (31) Mention 
obligatoire si le précédent locataire a quitté le logement moins de dix-huit mois avant la signature 
du bail. (32) Si les parties conviennent d’un forfait de charges et de sa révision annuelle, ce forfait 
est révisé dans les mêmes conditions que le loyer principal. (33) Au cours de l’exécution du contrat 
de location et dans les conditions prévues par la loi, les colocataires peuvent provoquer la résiliation 
de l’assurance souscrite par le bailleur pour leur compte. (34) Correspond au montant de la prime 
d’assurance annuelle, éventuellement majoré dans la limite d’un montant fixé par décret en Conseil 
d’Etat. (35) Paiement mensuel de droit à tout moment à la demande du locataire. (36) Le cas échéant, 
préciser par ailleurs le montant des travaux d’amélioration effectués au cours des six derniers mois. 
(37) Clause invalide pour les travaux de mise en conformité aux caractéristiques de décence. (38) A 
mentionner lorsque le contrat de location est conclu avec le concours d’une personne mandatée et 
rémunérée à cette fin. (39) A compter de l’entrée en vigueur du décret d’application lisant 
notamment les matériaux ou produits concernés. (40) A compter de la date d’entrée en vigueur de 
cette disposition, prévue par décret. (41) La liste des communes comprises dans ces zones est définie 
localement par arrêté préfectoral. (42) Ces documents sont établis lors de la remise des clés, dont 
la date peut être ultérieure à celle de conclusion du contrat. (43) Dispositif applicable dans certains 
territoires présentant une proportion importante d’habitat dégradé délimité localement par 
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l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat ou, à défaut, 
le conseil municipal (art. 92 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové). (44) Lorsque la détermination du montant du loyer est la conséquence d’une 
procédure liée au fait que le loyer précédemment appliqué était manifestement sous-évalué.  
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Annex 3  

c) Complete list of towns classed as “oversubscribed” (“zone tendue”) in Ain 
(01)  

 
Source: http://www.pap.fr/argent/calculettes/liste-zone-

tendue 

 
 
Beauregard 
Beynost 
Dagneux 
Fareins 
Ferney-Voltaire 
Frans 
Jassans-Riottier 
La Boisse 
Massieux 
Messimy-sur-Saône 
Miribel 
Misérieux 
Montluel 
Neyron 
 

 
Ornex 
Parcieux 
Prévessin-Moëns 
Reyrieux 
Saint-Bernard 
Saint-Didier-de-Formans 
Saint-Genis-Pouilly 
Saint-Maurice-de-Beynost 
Sainte-Euphémie 
Sergy 
Thoiry 
Toussieux 
Trévoux 
 
 

 
For the complete list of towns classed as « oversubscribed » in Haute-Savoie (74), 
please consult the following list: Décret n° 2013-392 du 10 mai 2013. 
  

http://www.pap.fr/argent/calculettes/liste-zone-tendue
http://www.pap.fr/argent/calculettes/liste-zone-tendue
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027399823#LEGISCTA000027400635
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Annex 4 

d) Sample letter for tenants giving notice for an unfurnished property (with 
notice period of 3 months) 

 
Source: 
https://www.anil.org/fileadmin/ANIL/modeles_courriers/Location/location_vide_conge_locataire_preavis_trois_mois.doc 

 

 
Nom et prénom du locataire 
Adresse complète  
Numéro de téléphone 

Nom et prénom du propriétaire 
Adresse complète 
 
 
A [lieu], le [date]  

 
 
Objet : Résiliation de bail du logement avec préavis de trois mois 
 
Lettre recommandée avec accusé de réception n°… (le cas échéant) 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Par la présente, conformément aux articles 12 et 15 de la loi du 6 juillet 1989, je 
vous donne mon congé pour le logement dont je suis locataire depuis le … (date de 
prise d’effet du contrat de location) aux termes du bail conclu le … (date de 
signature du contrat de location). 
 
Le bail prendra donc fin au terme du préavis de trois mois qui court à compter du 
jour de la réception de la présente lettre recommandée. 
 
Je vous remettrai les clés du logement le … (au plus tard le jour où le bail prend fin), 
date à laquelle je vous propose d’effectuer l’état des lieux de sortie, comme le 
prévoit l’article 3-2 de la loi précitée. 
 
 
En vous remerciant de bien vouloir me faire savoir si la date proposée pour l’état des 
lieux vous convient ou, à défaut, de m’en proposer une autre, je vous prie d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

[Signature] 
 
 
  

https://www.anil.org/fileadmin/ANIL/modeles_courriers/Location/location_vide_conge_locataire_preavis_trois_mois.doc
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e) Sample letter for tenants giving notice for an unfurnished property (with 
notice period reduced to 1 month) 

 
Source: 
https://www.anil.org/fileadmin/ANIL/modeles_courriers/Location/location_vide_conge_locataire_preavis_reduit_un_mois.do
c 

 
 

 
Nom et prénom du locataire 
Adresse complète  
Numéro de téléphone 

Nom et prénom du propriétaire 
Adresse complète 
 
 
A [lieu], le [date]  

 
 
Objet : Résiliation de bail du logement avec préavis d’un mois 
 
Lettre recommandée avec accusé de réception n°… (le cas échéant) 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Par la présente, je vous donne mon congé pour le logement dont je suis locataire 
depuis le … (date de prise d’effet du contrat de location) aux termes du bail conclu 
le … (date de signature du contrat de location). 
 
--  
Hypothèse n° 1 : logement situé en zone de tension du marché locatif (communes 
listées en annexe du décret n° 2013-392 du 10 mai 2013) 
 
Le logement étant situé en zone de tension du marché locatif, conformément à 
l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989, le bail prendra fin au terme du préavis d’un 
mois, commençant à courir à compter du jour de la réception de la présente lettre 
recommandée par vos soins.  
 
-- 
Hypothèse n° 2 : autres motifs justifiant un délai de préavis réduit à 1 mois 
 
Comme en atteste le document joint, je … (indiquez le cas de réduction du délai de 
préavis correspondant à votre situation) :  
- j’ai obtenu un premier emploi. 
- je bénéficie d’une mutation professionnelle. 
- j’ai perdu mon emploi. 
- j’ai obtenu un nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi. 
- mon état de santé me contraint à un changement de domicile. 
- je suis bénéficiaire du revenu de solidarité. 
- je suis bénéficiaire de l’allocation adulte handicapé. 

https://www.anil.org/fileadmin/ANIL/modeles_courriers/Location/location_vide_conge_locataire_preavis_reduit_un_mois.doc
https://www.anil.org/fileadmin/ANIL/modeles_courriers/Location/location_vide_conge_locataire_preavis_reduit_un_mois.doc
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027399823&fastPos=1&fastReqId=2020967123&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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- je suis attributaire d’un logement social. 
[Ne pas oublier de joindre le document justificatif de votre situation]. 
 
Conformément à l’article 15 de la loi du 6 juillet 1989, dans cette situation, le délai 
de préavis est réduit à un mois et court à compter du jour de la réception de la 
présente lettre recommandée. 
 
--- 
 
Je vous remettrai les clés du logement le … (au plus tard le jour où le bail prend 
fin), date à laquelle je vous propose d’effectuer l’état des lieux de sortie, comme le 
prévoit l’article 3-2 de la loi précitée. 
 
 
En vous remerciant de bien vouloir me faire savoir si la date proposée pour l’état des 
lieux vous convient ou, à défaut, de m’en proposer une autre, je vous prie d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

[Signature] 
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f) Sample letter for tenants giving notice for a furnished property 

 
Source : https://www.anil.org/fileadmin/ANIL/modeles_courriers/Location/location_meublee_conge_locataire.doc 

 
Nom et prénom du locataire 
Adresse complète 
Numéro de téléphone 

Nom et prénom du propriétaire 
Adresse complète 
 
 
 
A [lieu], le [date] 

 
 
Objet : Résiliation de bail du logement avec préavis d’un mois 
 
Lettre recommandée avec accusé de réception n°… (le cas échéant) 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Par la présente, conformément à l’article 25-8 de la loi du 6 juillet 1989, je vous 
donne mon congé pour le logement dont je suis locataire depuis le … (date de prise 
d’effet du contrat de location) aux termes du bail conclu le … (date de signature du 
contrat de location). 
 
Le bail prendra donc fin au terme du préavis d’un mois qui court à compter du jour 
de la réception du congé. 
 
Je vous remettrai les clés du logement le … (au plus tard le jour où le bail prend 
fin), date à laquelle je vous propose d’effectuer l’état des lieux de sortie, comme le 
prévoit l’article 3-2 de la loi précitée. 
 
 
En vous remerciant de bien vouloir me faire savoir si la date proposée pour l’état des 
lieux vous convient ou, à défaut, de m’en proposer une autre, je vous prie d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

[Signature] 
 
 

  

https://www.anil.org/fileadmin/ANIL/modeles_courriers/Location/location_meublee_conge_locataire.doc


HR-LSM-SH  10/2024 

 
 

29 | P a g e  

 

g) Sample letter for tenants requesting the return of the deposit not refunded 
(unfurnished or furnished property) 

 
Source: www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16638 

 
Nom et prénom du locataire 
Adresse complète 
Numéro de téléphone 

Nom et prénom du propriétaire 
Adresse complète 
 
 
 
A [lieu], le [date] 

 
 
Objet : Mise en demeure de restitution du dépôt de garantie 
 
Lettre recommandée avec accusé de réception 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
À ce jour, vous ne m'avez pas restitué mon dépôt de garantie d'un montant de 
[montant de la somme due] pour le logement situé : [adresse]. 
 
Je vous rappelle que suite à mon départ le [date], un état des lieux contradictoire a 
été établi le [date]. Les clés vous ont été remises le [date de remise des clés]. 
Aucune dégradation n'a été commise, l'état des lieux de sortie est conforme à l'état 
des lieux d'entrée. 
 
Selon l'article 22 de la loi du 6 juillet 1989, la restitution du dépôt de garantie doit 
intervenir dans un délai de 1 mois à compter de la remise des clés, sans quoi, il sera 
majoré d'une somme de 10 % du loyer mensuel hors charges, pour chaque mois de 
retard. Et à ce jour, le délai de restitution est dépassé. 
 
Je vous mets donc en demeure de me restituer la somme de [somme due] pour le 
dépôt de garantie majorée de [majoration selon le nombre de mois de retard] dans 
un délai de [délai] à compter de la réception de la présente. A défaut, je me verrai 
contraint de saisir le tribunal compétent. 
 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

[Signature] 
 
 
  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16638
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6. FAQ 

a) Which documents are required when signing a tenancy agreement? 

• Inventory 

• Proof of tenants’ insurance (attestation d’assurance) 

• Technical diagnostic file for the property (dossier de diagnostic 
technique) 

• Extracts from the rules of the copropriété  

• Deposit guarantee 

• Information note 

b) Where can I get a model tenancy agreement? 

On the Anil website, you will find template contracts for unfurnished and 
furnished properties, as well as the information note to be annexed to 
the agreement. Alternatively: the consumer protection association, CLCV 
(https://www.clcv.org/, click on “Infos et conseils pratiques” then 
“Formulaires”). 

c) What service charges must be paid by the tenant?  

The list of charges considered “recoverable” is limited and fixed by French 
law: décret no 87-713 du 26 août 1987 completed by article 23 de la loi du 
6 juillet 1989. 

d) What repairs must the tenant pay for? 

The list of repairs considered to be the responsibility of the tenant is laid 
down in French law (décret n°87-712 du 26 août 1987). 

e) Which accomodation can be considered as furnished? 

The décret 2015-981 du 31 juillet 2015 sets the list of furniture items 
required for a furnished property. 
 

The qualification of furnished property has an impact on various aspects 
of the lease, including: 

• the contract duration (furnished: 1 year, unfurnished: 3 years) 

• the deposit (furnished: 2 months, unfurnished: 1 month) 

• the tenant’s notice period (furnished: 1 month, unfurnished: 3 months) 

• the owner’s notice period (furnished: 3 months, unfurnished: 6 
months). 

f) What to do if the deposit is not returned within the applicable time 
period? 

If the deposit is not returned within the applicable time period, you must 
give the owner formal notice, by registered letter with acknowledgement 
of receipt, to pay the sum due (see Annex 4) or to supply the necessary 
documentary evidence authorising him or her to keep part or all of it. If 
he or she fails to do so, you should first contact the conciliation 

https://www.anil.org/documentation-experte/analyses-juridiques-jurisprudence/analyses-juridiques/analyses-juridiques-2015/contrats-types-de-location-de-logement-a-usage-de-residence-principale/
https://www.clcv.org/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006491955&cidTexte=LEGITEXT000006066149
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023216221&cidTexte=LEGITEXT000006069108
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023216221&cidTexte=LEGITEXT000006069108
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=9FF29D7E43CD4F5848917CF32905A5DB.tpdila21v_2?idArticle=LEGIARTI000006491868&cidTexte=LEGITEXT000006066148&dateTexte=20160826
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030967884&categorieLien=id
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commission (commission de conciliation) and then the local court if 
conciliation is not successful. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1216

